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I Objet de la demande 

La société FINIMETAL exploite à Biache-Saint-Vaast des installations de fabrication de 

radiateurs. 

Par lettre en date du 15 mars 2012 transmise à Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais, l'exploitant 

a informé celui-ci de l'évolution de sa situation administrative au regard de la législation sur les 

installations classées pour la protection de l'environnement. Ce dossier annule et remplace 

celui déposé le 15 septembre 2010. 

II. Présentation de l'établissement 

L'établissement est soumis à autorisation, par un arrêté préfectoral en date du 8 décembre 

1988 et complété le 29 mars 2005. 

L'exploitation du site n'est pas visée par une rubrique soumise : 

+ aux directives 2010/75/UE du 24 novembre 2010 dite Directive « lIED: Industrial 

Emissions Directive » et 2008/1/CE du 15 janvier 2008 dite Directive « IPPC: 

Integrated Pollution Prevention and Control », 
+ ni aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de 

fonctionnement prévu par l'article R512-45 du code de l'environnement. 

IIL. Présentation du dossier du demandeur 

1) Contenu du dossier 

Le dossier se compose des éléments suivants : 
- _ l'objet de la demande, les informations liées à la société, la description et le fonctionnement des 

installations actuelles, la situation administrative ; 
- l'incidence de l'évolution sur les différents volets environnementaux (les ressources en eau et 

les rejets associés, la qualité de l'air, l'impact sonore et sur la santé, la gestion des déchets, l'impact sur 

le trafic routier) ; 
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions ; 

- une analyse des risques, comportant l'identification et la caractérisation des potentiels de 

danger liés aux installations existantes, les moyens actuels de prévention ; 

- des documents annexes notamment des plans, des modélisations des effets, un compte rendu 

d'une réunion de présentation avec le SDIS etc. 

Le dossier apporte des justifications pour l'appréciation du caractère substantiel ou non des 

modifications projetées au titre de l'article R.512-33 du Code de l'Environnement et détaillée 

dans la circulaire DGPR du 14 mai 2012. 

2) Evolution 

Le bilan de l'évolution de la situation du site par rapport à la législation sur les installations 

classées pour la protection de l'environnement se résume ainsi : 
+ Pour la rubrique 2560 :Travail mécanique des métaux et alliages, la puissance déclarée 

passe de 781 KW à 1100 KW; 
+ Pour la rubrique 2565-2-a : Revêtement métallique ou traitement de surfaces, le volume 

évolue de 14800 1 à 18900 1; 

+ Pour la rubrique 2940-3 : Application, cuisson de peinture, la quantité maximale de 

produits susceptible d'être mise en œuvre diminue de 1015 kg/j à 480 kgñ; 

. Pour les rubriques 1418 et 1220 : Emploi ou stockage d'acétylène et d'oxygène, les 

volumes actuels sont réduits d'environ 50 %. 
L'annexe 1 présente le tableau des activités classées de l'établissement. 

3) Impact lié aux évolutions effectuées 

+ Eau: 

Le site est alimenté par un réseau d'adduction publique et possède deux forages, dont un de secours. 

La consommation annuelle est issue essentiellement du forage en exploitation. 
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Par des mesures préventives et correctives, la consommation d'eau de ville et de forage a diminué d'environ de 
63 % depuis 2006, pour atteindre 8.300 m°. 

Jusqu'à la fin de l'année 2002, l'ensemble des rejets aqueux était traité par l'ouvrage de l'usine voisine Sollac. 
Entre 2000 et 2002, un réseau séparatif (eaux usées domestiques et eaux pluviales/ une partie des usées 
industrielles) a été réalisé avec l'aide du cabinet IRH Environnement. Après un passage dans des ouvrages 
(bassin d'orage, séparateurs d'hydrocarbures...), ces eaux empruntent les réseaux spécifiques de la commune 
de Biache Saint Vaast. Pour la partie des eaux industrielles non gérées comme des déchets dangereux, soit 25 
m”/, le dossier présente un respect des valeurs limites fixées par l'arrêté sectoriel en date du 30 juin 2006. La 
convention avec la collectivité autorisant les rejets est annexée au dossier. 

Le dossier examine la compatibilité du projet vis à vis des dispositions du SDAGE et de son acceptabilité 
envers le milieu naturel. La docirine « rejets » adoptée par le Préfet du bassin Artois-Picardie a été appliquée. 
L'acceptabilité du rejet dans la Marche Navire est démontrée. 

En conclusion, le site actuel n'apporte pas de nouveau rejet d'eau et respecte les valeurs réglementaires. 

° Air: 

Le site n'apporte ni nouveau point de rejet atmosphérique, ni modifications des installations de 
combustion actuelles fonctionnant au gaz naturel. 
L'impact sur l'atmosphère du trafic de véhicules reste inchangé. 
Globalement, l'impact du site peut étre considéré comme moindre sur le plan des émissions 
atmosphériques. 

+ Bruit: 

Selon le plan local d'urbanisme en vigueur, l'établissement est situé en zone urbaine spécialisée à 
accueillir des activités industrielles, artisanales ou de services. Il est entouré d'une voie sncf, de 

terrains agricoles, d'entreprises et de la route RD43 et au-delà des habitations. 

Les émissions sonores susceptibles d'être engendrées : 
+ pour la partie production, sont liées aux équipements tels que des machines outils, les 

chaudières et des compresseurs d'air ; 
*< pour la partie stockage de produits finis, ont pour origine le trafic routier (livraisons, 

expéditions). 
Le dossier comporte une étude acoustique menée en mars 2011. Elle conclut sur le respect des 
niveaux en limite de propriété et des émergences (hormis un point de nuit situé en zone d'émergence 
réglementée) imposés par l'arrêté du 23 janvier 1997. En juillet 2012, l'ARS a émis un avis 
défavorable sur cette thématique. En parallèle, une action corrective a été engagée par l'exploitant 
pour isoler phonétiquement la source, un groupe frigorifique extérieur. En février 2013, l'ARS a émit un 
avis favorable sous réserve d'une nouvelle campagne de mesures. En mai 2013, cette nouvelle 
campagne de mesures a été réalisée. En zone d'émergence réglementée, l'émergence réglementaire 
est désormais respectée en chaque point de mesure. 
En conclusion, le site n'augure pas de changement significatif sur le plan du niveau sonore. 

+ Déchets: 

Le dossier présente un récapitulatif des déchets générés par le fonctionnement des instailations. Sont 
répertoriés le type de chaque déchet, son code, le tonnage annuel produit et les actions préventives. 
Les déchets de résidus de traitement ne sont pas épandus conformément aux dispositions de l'arrêté 
du 30 juin 2006. Le tri et de stockage des déchets sont faits dans des contenants spécifiques. Sur 
cette thématique, le site a un impact limité. 

+ __ Meilleures Techniques Disponibles : 

L'établissement n'est pas visé par l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement. 

° Transports : 

Le trafic généré par la Société Finimétal est évalué à 186 véhicules légers et 35 poids-lourds par jour du lundi 
au vendredi entre 08h00 et 18h00. Au maximum, la circulation des poids lourds à destination et au départ du 
site représente 2% du trafic de la route RD43. L'impact sur la circulation routière apparaît donc limité. 
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° Impact sanitaire : 

Dans sa version initiale de 2012, le dossier manquait notamment de justifications sur les choix faits dans 
l'étude des risques sanitaires. En janvier 2013, l'exploitant a transmis, par voie électronique, cette partie 
de dossier modifiée en tenant compte des remarques émises par l'ARS après une réunion avec ce 
service. Le volet sanitaire de l'étude d'impact a été développé selon la méthodologie approuvée 
comportant l'identification des polluants, l'évaluation de la relation dose-réponse, l'évaluation de 
l'exposition et la caractérisation des risques. L'évaluation des risques sanitaires aboutit à des indices de 
risque inférieurs au seuil de gestion. L'excès de risque individuel maximal calculé pour une exposition de 
70 ans est 2.10%, donc inférieur au seuil de référence fixé à 10%. Le site n'introduit pas de nouveaux 
impacts sanitaires ou de modification significative des agents pouvant être émis. 

* Faune / flore / paysage : 

Les modifications se situent au sein du périmètre d'exploitation de l'usine et ne requiert aucune 
acquisition, Le site n'est pas situé au sein d'une zone de protection ou d'inventaire de milieu naturel. Les 
modifications sont compatibles avec les règles d'urbanisme en vigueur. 

+ Risques accidentels : 

L'étude de dangers a identifié, caractérisé les potentiels de danger et a modélisé des scénari d'incendie 
dans deux zones de stockage situées dans le bâtiment de production et le hall de stockage de produits 
finis. 
Les zones d'effets thermiques déterminées par l'outil Flumilog ne débordent pas des limites de propriété. 
Enfin, l'étude décrit les dispositions de prévention, les moyens de protection et d'intervention présents 
au sein de l'usine ainsi que l'organisation mise en œuvre dans le domaine de la sécurité. 
Le site, dans sa configuration actuelle, n'apporte ni nouveau danger, ni accroissement de l'étendue 
géographique des zones d'effets. 

IV. Consultation 

La demande, objet du présent rapport, a fait l'objet d'un avis de l'inspection des installations classées en 
date du 29 novembre 2013 proposant une procédure sans mise à l'enquête publique et la consultation 
du service départemental d'incendie et de secours. Le 27 janvier 2014, ce service a rendu un avis 
favorable sous réserve du respect des dispositions présentées par le pétitionnaire et des prescriptions 
suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Avis SDIS du 27/01/2014 Prescriptions reprises par le projet d'arrêté préfectoral 

Accessibilité aux secours Cfarticle 7.6 

Défense contre l'incendie Cf article 7.8 

Rétention des eaux d'incendie Cf. article 7.9 

Désenfumage Cfarticle 7.10 

Mesures bâtimentaires Cf article 8.9 

Détection incendie Cf article 7.11 

Électricité - éclairage Cf article 7.4 

Évacuation Cf article 7.12 

Moyens de secours Cfarticle 7.7 

Mesures générales Cf article 7.1 et 7.13     
  

V. Propositions de l'inspection des installations classées 

L'établissement est soumis à autorisation, par un arrêté préfectoral en date du 8 décembre 
1988 et complété le 29 mars 2005. 

L'exploitation du site est globalement visée par les dispositions de l'arrêté sectoriel du 30 juin 
2006. 
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L'exploitation du site n'est pas visée par une rubrique soumise : 
+ aux directives 2010/75/UE du 24 novembre 2010 dite Directive « IED : Industrial Emissions 

Directive » et 2008/1/CE du 15 janvier 2008 dite Directive « IPPC : Integrated Pollution 
Prevention and Control », 

. ni aux dispositions de l'arrêté du 2 mai 2013 modifiant l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 
modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu par l'article R512-45 du code de l'environnement. 

En application de la circulaire du 14 mai 2012 relative à l'appréciation des modifications substantielles au titre 
de l'article R.512-33 du Code de l'Environnement, l'évolution du site ne constitue pas une modification 
substantielle. L'instruction du dossier n'a pas requis d'avis de l'Autorité Environnementale. 

En application de la circulaire du 09 août 2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des 
risques sanitaires des installations classées soumises à autorisation, une interprétation de l'état des 

milieux n'a pas été prescrite dans le projet d'arrêté préfectoral complémentaire. Néanmoins, les 
niveaux de rejets pris en hypothèses dans l'évaluation des risques sanitaires et une autosurveillance 
de ces rejets ont été intégrés dans le projet d'arrêté préfectoral complémentaire. 

Conformément au point 1l-2° du R.512-33 du Code de l'Environnement, Il est proposé de fixer des prescriptions 
complémentaires à la société FINIMETAL dans le cadre de sa régularisation administrative, de son évolution et 
pour tenir compte notamment des dispositions réglementaires de l'arrêté sectoriel du 30 juin 2006. 

Le projet d'arrêté préfectoral a été communiqué à l'exploitant par mél en date du 21 février 2014, L'exploitant 
n'a pas émis d'observation sur ce projet. 

VI. Conclusions et suites administratives 

La demande présentée par la société FINIMETAL entre dans le cadre de l'article R.512-33 du Code de 
l'Environnement. 

Nous proposons à Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais d'imposer à la société FINIMETAL, après avis 
du CODERST et dans les formes prévues à l'article R.512-31 du Code de l'Environnement, les 
prescriptions du projet d'Arrêté Préfectoral Complémentaire joint en annexe.    L'Inspecteür de KREnvironnement, 

Section Installations Classées, 

INA. 

Vu et transmis avec avis conforme à Monsieur le Préfet du département du Pas-de-Calais, Direction 
des Affaires Générales — Bureau des Procédures d'Utilités Publique — Section Installations Classées, 

MARS 2014 
    

  

    

  

Béthune, le-- 
L'Ingéniéur Divisionnair l'Industrie et des Mines, 
Chef dé Mission, 

nité Territoriale de Béthu    
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‘ Annexe 1 : Liste des installations classées de l'établissement 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Rubrique | Régime | Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Volume | 
autorisé 

2560.B.1 E Métaux et alliages (travail mécanique des) Puissance des machines fixes. 4 100 KW 

2565-2-a A Revétement métallique ou traitement (nettoyage, | 1 ligne de traitement de surface (métaux) utilisant | 18 900 litres 

décapage, conversion, polissage, attaque |des liquides (sans mise en œuvre de cadmium), le 

chimique,  vibro-abrasion, etc} de surfaces | volume des cuves est de 16 900 litres. 
(métaux, matières plastiques, semi-conducteurs, 
etc.) par voie électrolytique ou chimique, à 
l'exclusion du nettoyage, dégraissage, décapage 
de surfaces visés par la rubrique 2564. 

2566.1 a A Métaux (décapage ou nettoyage des) par|Four de décapage des crochets par traitement |2 250 litres 

traitement thermique thermique d'une capacité volumique de 2250 litres 
et équipé de deux brûleurs de puissance de 490 kW 
alimentés en gaz naturel 

2940-1-a A Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc.|1 ligne «anaphorèse» (application, cuisson, | 55 mn 
(application, cuisson, séchage de) sur support| séchage de peinture sur support métal) : 
‘quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, |Les produits mis en œuvre sont à base de liquides 
textile) : et l'application est faite « au trempé », 
1-Lorsque les produits mis en œuvre sont à base | La quantité maximale de produits susceptible d'être 
de liquides et lorsque l'application est faite par | présente dans l'installation est de 55 m3 (volume du 
procédé « au trempé » est supérieure à 1000 | bain). 

2940-3-a A Vernis, peinture, apprêt, celle, enduit, etc.|Une ligne de peinture poudre blanche, la quantité | 480 kg/j 
(application, cuisson, séchage de) sur support| maximale de produits susceptible d'être mise en 
quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, | œuvre est de 400 kg. 
textile) : 
3. Lorsque les produits mis en œuvre sont des | Une ligne peinture poudre couleurs, la quantité 
poudres à base de résines organiques. Si la|maximale de produits susceptible d'être mise en 
‘quantité maximale de produits susceptible d'être | œuvre est de 80 ko. 
mise en œuvre est supérieure à 200 kg/ 

2575 D Abrasives (emploi de matières) telles que sables, |La puissance de la machine concourant au|103 kW 
corindon, grenailles métalliques, etc. sur un fonctionnement de l'installation est de 103 kW. 
matériau quelconque pour gravure, dépolissage, 
décapage, grainage, à l'exclusion des activités 
visées par la rubrique 2565. 

1418-3 D Acétylène (stockage ou emploi de l'} 16 cadres de 55 kg et 3 bouteilles de 4,44 kg 894 kg 

1220-3 D Oxygène (emploi et stockage de l’) Une citerne en vrac de 6,67 t et 3 bouteilles de|6,7t 
| 11,93 kg 

1510 NC Entrepôts couverts (stockage de matières, produits | Un bâtiment logistique de stockage de produits finis | 418 t 
ou substances combustibles en quantité supérieure |y compris palettes, films plastique, cales de 
à 500t dans des) polystyrène : 

La quantité maximale de matières, produits ou 
substances combustibles stockés est de 418 t. 

1530 NC Papiers, cartons ou matériaux combustibles | Un local de stockage de cartons dans le bâtiment de { 439 m° 
analogues, y compris les produits finis conditionnés | production. 
(dépôt de), à l'exclusion des établissements 
recevant du public 

1532 NC Bois ou matériaux combustibles analogues (dépôt | Un stockage aérien de palettes en bois. 5m! 
de) 

2910-A NC Combustion (installation de ) La puissance thermique totale de l'installation est de | 1,397 MW 
1397 KW 
Puissance totale des chaudières = 1285 KW 
Puissance des 2 groupes électrogène 
{fonctionnement en secours) = 112 KW 

1412-2 NC Stockage en réservoirs manufacturés de gaz |La quantité totale susceptible d'être présente est de |2,3t 
inflammables liquéfiés 176 bouteilles de 13 kg 

2925 NC Accumulateurs (ateliers de charge d'). Postes de charge d'accumulateurs : 44,3 kW 
La puissance maximale de courant continu |Puissance totale maximale de courant continu : 44,3 
utilisable pour cette opération étant supérieure à 50 | KW 
KW pour être soumis à Déclaration. 

1432-2 NC  |Liquides inflammables (stockage en réservoirs | Capacité équivalente 4,4 m3 de liquides | 4,4 m° 
manufacturés de). inflammables 

1185-2-a NC Gaz à effet de serre fluorés visés par le règlement | 7 installations de climatisation et 7 installations de | 85 kg   {CE} n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent 
la couche d'ozone visées par le règlement (CE} n° 
1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). 
Le volume des équipements susceptibles de 
contenir des fluides étant :   2. Emploi dans des équipements clos en   réfrigération utilisant différents fluides frigorigènes.     

 



    

  

exploitation 
a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y 
compris pompe à chaleur) de capacité unitaire 
supérieure à 2 kg, 
la quantité cumulée de fluide susceptible d'être 
présente dans l'installation étant supérieure ou 
égale à 300 kg pour être soumis à Déclaration et 
Contrôle périodique         
  

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique)ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) 
ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 
ou les capacités maximales autorisées. 

 



Annexe 2 : Projet d'Arrêté Préfectoral Complémentaire



_ FH/CC EQUIPE B1 108-2014 
FINIMETAL_BIACHE-SAINT-VAAST_APC_070.00474_27032014 

Article 1° 

  

Projet d'arrêté préfectoral complémentaire 

La société FINIMETAL, ci-après dénommée l'exploitant, dont le siège social est situé rue Pasteur à Biache-saint-Vaast 
(62118), doit respecter, pour ses installation 
complémentaire. 

Article 2 

La liste des activités autorisées citée à l'article 1 de l 
le tableau suivant : 

S sises à la même adresse, les modalités du présent arrête préfectoral 

arrêté préfectoral en date du 08 décembre 1988 est remplacée par 

  

Rubrique Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Volume autorisé 
  

2560.8.1 E Métaux et alliages (travail mécanique des) Puissance installée de l'ensemble des machines 
fixes concourant au fonctionnement de l'installation 

1100 KW 

  

2565-2-a A Revêtement métallique ou traitement 
(nettoyage, décapage, conversion, 
polissage, attaque chimique, vibro-abrasion, 
etc.) de surfaces (métaux, matières 
plastiques, semi-conducteurs, etc.) par voie 
électrolytique ou chimique, à l'exclusion du 
nettoyage, dégraissage, décapage de 
surfaces visés par la rubrique 2564. 

Une tigne de traitement de surface des métaux 
utilisant des liquides sans mise en œuvre de 
cadmiun composée : 

. un bain de pré-dégraissage : 4,6 m" ; 
* un bain de dégraissage / phosphatant : 

9,2 m'; 

+ 3 bains de rinçage : 3 x1,7 m° 

18 900 litres 

  

2566. 1 a Métaux (décapage ou nettoyage des) par 
traitement thermique 

Four de décapage des crochets par traitement 
thermique d'une capacité volumique de 2250 litres 
et équipé de deux brûleurs de puissance de 490 KW 
alimentés en gaz naturel 

2 250 litres 

  

2940-1-a Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. 
(application, cuisson, séchage de) sur 
support quelconque (métal, bois, plastique, 
cuir, papier, textile) 
1-Lorsque les produits mis en œuvre sont à 
base de liquides et lorsque l'application est 
faite par procédé « au trempé » 

Une ligne  «anaphorèse» (application par 
trempage, cuisson, Séchage de peinture sur support 
métal) dont la quantité maximale de produits 
susceptible d'être présente dans l'installation est de 
55 m. 

55 m° 

  

2940-3-a Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. 
(application, cuisson, séchage de) sur 
support quelconque (métal, bois, plastique, 
cuir, papier, textile) 
3. Lorsque les produits mis en œuvre sont 
des poudres à base de résines organiques 

Une ligne de peinture poudre blanche, la quantité 
maximale de produits susceptible d'être mise en 
œuvre est de 400 kgf. 

Une ligne peinture poudre couleurs, la quantité 
maximale de produits susceptible d'être mise en 
œuvre est de 80 kg/j. 

soit un total de 480 kg/j 

480 kg/j 

  

2575 Abrasives (emploi de matières) La puissance installée de la machine fixe 
concourant au fonctionnement de l'installation est de 
103 kW. 

103 kW 

  

1418-3 Acétylène (stockage ou emploi de f'} 16 cadres de 55 kg et 3 bouteilles de 4,44 kg. 894 kg 

  

1220-3 Oxygène (emploi et stockage de l Une citeme en vrac de 6,67 t et 3 bouteilles de 
11.93 kg. 

6,7 tonnes 

  

1510 NC Entrepôts couverts {stockage de matières, 
produits ou substances combustibles en 
quantité supérieure à 500 t dans des) 

Un bâtiment logistique dédié au stockage de 
produits finis emballés et de matières nécessaires à 
l'emballage et à l'expédition des produits finis. 
La quantité maximale de matières, produits ou 
substances combustibles stockés est de 418 t. 

418 tonnes 

  

1530 NC Papier, carton ou matériaux combustibles 
analogues y compris les produits finis 
conditionnés (dépôt de) 

Un local de stockage de cartons dans le bâtiment de 
production 

439 n° 

  

1532   NC     Bois sec ou matériaux combustibles 
analogues, y compris les produits finis 
conditionnés (dépôt de)   Un stockage aérien de palettes en bois   5m°   
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2410 NC Ateliers où l'on travaille le bois ou matériaux 

combustibles analogues. 

Deux machines (scie et aspirateur) d'une puissance 

installée de 6,2 kW 

6,2KW 

  

2910-A NC Combustion 
A. Lorsque l'installation consomme 

exclusivement, seuls ou en mélange , du 

gaë naturel des gaz de pétrole liquéfiés, du 

fioul domestique, du charbon, des fiouls 

jourds ou de la biomasse , à l'exclusion de 

installations visées par d'autres rubriques 

de la nomenclature pour lesquelles la 

combustion participe à la fusion, la cuisson 
ou au traitement, en mélange avec les gaz 
de combustion, des matières entrantes, si la 
puissance thermique maximale est 
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 
MW pour être soumis à déclaration 

La puissance thermique totale de l'installation est de 

1397 KW 

Puissance totale des 6 chaudières fonctionnant 

exclusivement au gaz naturel = 1285 kW 

Puissance des 2 groupes électrogène fonctionnant 

au gasoil (fonctionnement en secours) = 112 KW 

1,397 MW 

  

2925 NC Accumulateurs (ateliers de charge d”). 
La puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération étant 
supérieure à 50 KW pour être soumis à 
déclaration. 

25 Postes de charge d'accumulateurs : 

Puissance totale maximale de courant continu : 44,3 

kW 

44,3 kW 

  

1412-22 NC Stockage en réservoirs manufacturés de 
gaz inflammables liquéfiés 

La quantité totale susceptible d'être présente est 

de : 
42 bouteilles de 13 kg, soit 0,546 t (bätiment de 

production) 
134 bouteilles de 13 kg, soit 1,742 t (dépôt de 
produits finis) 

2,3 tonnes 

  

1432-2 NC Liquides inflammables 
réservoirs manufacturés de) 

(stockage en Capacité équivalente 4,4 ms: de liquides 
inflammabtes susceptible d'être présents sur le site 

44 m° 

  

  
1185 — 2-a NC 

    
Gaz à effet de serre fluorés visés par le 
règlement {CE) n° 842/2008 ou substances 
qui appauvrissent la couche d'ozone visées 
par le règlement (CE) n° 1005/2009 
(fabrication, emploi, stockage). 
Le volume des équipements susceptibles de 
contenir des fluides étant : 
2. Emploi dans des équipements clos en 
exploitation 
a) Équipements frigorifiques ou climatiques 
(y compris pompe à chaleur) de capacité 
unitaire supérieure à 2 kg, la quantité 
cumulée de fluide susceptible d'être 
présente dans l'installation étant supérieure 
ou égale à 300 kg pour être soumis à 
Déclaration et Contrôle périodique   

Installations de climatisation et de réfrigération 
utilisant différents fluides frigorigènes 

  
85 kg 

  A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique)ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités 
maximales autorisées. 

En complément, le site est équipé d'équipements annexes : 
5 compresseurs d'air d'une puissance totale de 290 kW alimentant deux réseaux d'air comprimé (7 b et 13 b) ; 

  
et pour le chauffage de bâtiments, de : 

, ÿ générateurs d'air chaud fonctionnant au gaz naturel d'une puissance totale de 2484 KW dans le bâtiment 
ogistique ; 
1 générateur d'air chaud fonctionnant au gaz naturel d'une puissance totale de 140 kW dans l'atelier 
maintenance ; 

* 19 radiants fonctionnant au gaz naturel d'une puissance totale de 495 KW dans le bâtiment logistique ; 
146 radiants fonctionnant au gaz naturel d'une puissance totale de 3800 kW dans le bâtiment de production. 

Article 2.1 

Sous réserve du respect de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 08 décembre 1988, les installations sont situées, 

installées et exploitées conformément au dossier de notification déposé le 6 décembre 2013 dans la mesure où les 
dispositions prévues dans ce dossier ne sont pas contraires aux prescriptions du présent arrêté, 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à enregistrement et à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
enregistrement et à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le 
présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
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Les ‘dis osition j ini nu applicables s de cet arrêté préfectoral sont prises Sans préjudice des autres législations et réglementations , €t notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le Î É 
. ee ET, ; , le Code du travail et le collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. code général des 

Article 3 

L'article 3.1.5 de l'arrêté préfectoral en date du 08 décembre 1988 est complété par les dispositions suivantes : 

« Les prélévements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de Secours, Sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

    

Origine de la ressource Prélèvement maximal annuel (m3) Débit horaire maximal (m2) 
Réseau public de Biache-Saint-Vaast 400 

Eaux souterraines par deux forages internes 7000 52,8         

Toutes les installations de prélèvement d'eau seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. 
Les volumes suivis mensuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un 
registre tenu à disposition des services de contrôle. 

Les forages seront équipés d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux. 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes type disconnecteur sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique et dans les milieux de prélèvement. 
Une maintenance définie par les normes en vigueur doit être réalisée. L'exploitant doit assurer une traçabilité des 
opérations réalisées. 

Chaque installation de production, alimentée en eau, est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette 
alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

Article 3.1.5.1 Abandon provisoire ou définitif des forages 

L'abandon d'un ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de 
pollution et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 

Abandon provisoire : | | 
En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la 
tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au 
plus 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste sera cimenté (de —-5 m jusqu'au sol). ». 

Article 4 

L'article 3.2 de l'arrêté préfectoral en date du 08 décembre 1988 est complété par les dispositions suivantes : 

« Article 3.2.5 Autres dispositions 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 3.2 ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. | | | | | 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 
milieu récepteur. 

Article 3.2.6 Plan des réseaux 

Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 
regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est régulièrement mis à 
jour, notamment après chague modification notable, daté et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
ainsi que des services d'incendie ef de secours. ». 

3/24



Article 3.2.7 Séparateur d'hydrocarbures 

Les dispositions minimales suivantes doivent être respectées : 

      

  

  

    

j il ' i Entretien en cas de Jution 
Équipements Fréquence minimale d'entretien 1 en ca de POI 

Les séparateurs | Nettoyage semestriel et après les gros événements pluvieux Pompage et nettoyage 

d'hydrocarbures Contrôle régutier des pièces mécaniques : 1 fois par an. 

Réseau de collecte en|Curage des regards de visite et des bouches d'égout : Vidange et nettoyage 

amont des  séparateurs 
d'hydrocarbures 2 fois par an.       
Article 5 

A l'article 3.2.2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 08 décembre 1988, le mot « individuel » est remplacé par 

le mot « collectif ». 

L'article 3.2.2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 08 décembre 1988 est complété par la prescription 

suivante : 

« Les valeurs limites sont celles définies dans la convention de rejet. ». 

Article 6 

L'article 3.2.4 de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 08 décembre 1988 est complété par la prescription 
suivante : 

« Les eaux résiduaires rejetées par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour limiter ses rejets en s'appuyant sur une optimisation de la gestion de 
l'eau dans les installations consommatrices, en privilégiant la réutilisation, le recyclage et la régénération des bains et des 
eaux de rinçage. 

La consommation spécifique d'eau, telle que définie par l'article 21 de l'arrêté du 30 juin 2006 relatif aux installations de 
traitements de surface, ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son 
activité. 1! tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de cette 
consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. ». 

Article 7 

L'article 3.3.1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 08 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« Les eaux résiduaires sont rejetées dans les ouvrages publics d'assainissement de Biache -saint-Vaast. À cet effet, une 
autorisation et une convention de rejet doivent être établies et co-signées par l'exploitant et/ou la collectivité et/ou le 
gestionnaire délégué. ». 

A l'article 3.3.2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 08 décembre 1988, après le mot : « aménagé » sont 
insérés les mots : « avant le rejet dans les ouvrages publics d'assainissement ». 

À l'article 3.3.2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 08 décembre 1988, les mots « en continu» sont 
supprimés. 
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L'article 3.3.3 de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 08 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« L'exploitant est tenu de respecter les valeurs limites, ci-dessous définies, en concentration et en flux des eaux résiduaires émises par l'établissement : 

Concentration moyenne journalière 
{mg/) 

MES 30 

CN (aisément libérables) 0,1 

Fluor 15 

Azofe global 

Paramètre 

Phosphore total 

DCO 

DBO5 

indice Hydrocarbure 

Tributylphosphate 

2 

0,5   
Ces valeurs limites d'émission s'imposent à des prélèvements moyens réalisés sur 24 heures et sur un effluent brut non 
décanté. 

En cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure en concentration ne doit dépasser le double de la valeur 
limite. 
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Pour les flux, les valeurs limites sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre Flux maximal journalier (9) 

MES 92,50 

CN (aisément 0,25 

libérables) 

Fluor | 12,50 

Azote globel 82,00 

Phosphore total 10,00 

DCO 750,00 

DBO5 75 

Indice 5,70 

Hydrocarbure 

AOX - 0,25 

Tributy/phosphate 0,0025 

Argent 0,01 

Aluminium 1,25 

Arsenic 0,13 

Chrome VI 0,25 

Chrome It. 0,50 

Cuivre 0,50 

Fer 3,25 

Mercure 0,01 

Nickel 0,13 

Plomb 0,13 

Étain 0,50 

Zinc 2         
Les rejets doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

+ le pH doit être compris entre 6,5 et 9; 

* la température doit être inférieure à 30 °C: 
* un débit maximal égal à 25 nf. ». 

L'article 3.3.4 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est abrogé. 

Article 8 

Le second alinéa de l'article 3.5.1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 08 décembre 1988 est remplacé 
comme suit : 

« L'exploitant effectue une surveillance trimestrielle de ses émissions en eaux résiduaires permettant de vérifier le 
respect des valeurs limites en concentration et en flux pour l'ensemble des paramètres telle que définies à l'article 3.3.3. 

Pour la température et le pH, les mesures sont hebdomadaires. 

Les mesures, prélèvements et analyses concourant à cette surveillance sont effectués par l'exploitant ou un organisme 
extérieur avant rejet en amont des éventuels points de mélange avec d'autres effluents de l'installation non chargés de 
produits toxiques. 

Les méthodes de références à utiliser pour les analyses des paramètres précités sont celles définies par l'arrêté en date 
du O7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence. ». 
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Le dernier alinéa de l'article 3.5.1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 08 décembre 1988 est remplacé comme 

« Les résultats des mesures réglementaires du mois N sont saisies sur le site de télédéclaration (Gesti f 
è OfS estion Informatisée des Données d Autosurveillance Fréquente) du ministère chargé de l'environnement prévu à cet Fa et sont fransmis par voie électronique avant la fin du mois N+1, avec les commentaires utiles Sur les éventuels écarts par rapport aux jen limites et sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées, dans les champs prévus à cet effet par le ogiciel. 

En cas d'échec de la transmission électronique via le site GIDAF susvisé, l'exploitant est tenu, dans ce cas, de 
transmettre par écrit avant le 10 du mois N+1 à l'inspection des installations classées un rapport de synthèse relatif aux 
résultats des mesures et analyses réglementairement imposées du mois N. Ce rapport devre traiter au minimum de la 
conformité aux valeurs définies par l'article 3.3.3, de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier 
cause et ampleur des écarts) et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de 
traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. ». 

L'article 3.5.2 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est abrogé. 

L'article 3.6.1 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est abrogé. 

L'article 3.6.2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 08 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« Une étude technico-économique intégrant un échéancier de réalisation portant sur la restructuration des réseaux 
d'eaux devra être remise à l'inspection des installations classées avant le 31 décembre 2015 » 

Article 9 

L'article 3 de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 8 décembre 1988 est complété par la prescription suivante : 

« Article 3.7 Action RSDE : 

Considérant que l'établissement rejette dans la masse d'eau « Sensée de la source au canal du nord » de code sandre 
ARO7, l'exploitant doit respecter les modalités suivantes de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses 
dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Article 3.7.1 Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 5 
de la circulaire du 05 janvier 2009 (téléchargeable sur le site www.rsde.ineris. fr). 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN 
ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi avant 
le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions 
de l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 : 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (Si disponible) et d'analyse de substances 
dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a/ Numéro d'accréditation 
b/ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 
industriels 
3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des 
substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 1 du présent arrêté. 
4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 2 du présent arrêté. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection 
avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues ci-après, les procédures qu'il aura établies 
démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures 
doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3 de l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 et préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations. 
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Article 3.7.2 Mise en œuvre de la surveillance initiale 

Atticle 3.7.2.1 Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, un programme de surveillance des 

substances dangereuses au(x) point(s) de rejet d'eaux industrielles suivant(s) : 

  

  
  

Nom du rejet Type de rejet Substances 

Rejet eaux industrielles Eaux usées industrielles Nonylphénols 

Cadmium et ses composés 
Chloroforme 
Chrome et ses composés 
Cuivre et ses composés 
Fluoranthène 
Mercure et ses composés 
Naphtalène 
Nickel et ses composés 
Plomb et ses composés 
Zinc et ses composés 
Trichloroéthylène 
Tétrachloroéthylène 
Anthracène 
Arsenic et ses composés 
Dichlorométhane (chlorure de 
méthylène) 
Hexachlorobenzène 
Octylphénols 
Diphényléther polybromés (BDE 
47,99,100,154,153,183,209) 
Toluène 
Monobutylétain cation 
Dibutylétain cation 
Tributylétain cation 
Tétrachlorure de carbone 

Remarque : - Chloroalcanes C10-C13 : à évaluer qualitativement en cas d'utilisation comme huile de coupe pour 
l'usinage du métal 

        
  

Ce programme de mesure comportera une mesure par mois pendant 6 mois, chaque prélèvement s'effectuant sur une 
durée de 24h représentative du fonctionnement de l'installation. 

La recherche peut être abandonnée pour les substances, ne figurant pas en gras sur les listes sectorielles en rapport 
avec l'activité du site à l'annexe 1 de la circulaire du 5 janvier 2009 susvisée, et qui n'auront pas été détectées après 3 
mesures réalisées dans les conditions techniques décrites à l'annexe 5 de la même circulaire. Les listes 
« transversales » de l'annexe 1 concemant les activités de nettoyage (dont les nettoyages de circuits des TAR) et de 
dégraissage de pièces mécaniques sont, quant à elles, à considérer comme des listes de substances en italique dont la 
recherche peut donc être abandonnée après 3 non-détections consécutives. 

Article 3.7.2.2 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté un rapport de 
synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

+ Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique, selon le modèle de l'annexe 5 du présent 
arrété. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures 
réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur 
l'ensemble des mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir de l'ensemble de ces 

mesures ef les limites de quantification pour chaque mesure; 
*__ l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté; 
+ l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure 

de débit et de vérifier le respect des dispositions de l'article 3.7.2.1 du présent arrêté. En particulier, l'exploitant 
doit éditer un état récapitulatif à partir de l'espace personnalisé qui lui est attribué sur le site de L'INERIS 
{ http:#rsde.ineris.fr ) ; 
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* des commentaires et explications sur les résultats obtenus et | fai eurs éventuelles variations, en évaluant les ut Ps des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des 
S, 

. ue sstmetion du flux journalier moyen conformément au paragraphe 1.2 de la note du DGPR du 27 avril 2011 -visée ; 
* le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en préci gi ; , | cisant 1 

(superficielle, souterraine, ou adduction d'eau potable) ; Pre F7 0r97e 
* Au vu des résultats, l'exploitant doit classer les substances mesurées lors de cette phase de surveillance en 3 

clégores Soon les dispositions de l'article 3.7.2.3.1 du présent arrêté. Le rapport contient ses propositions de 
classement. 

Article 3,7.2.3. Conditions à satisfaire pour arrêter la Surveillance d'une substance 

Article 3.7.2.3,1 Classement des substances soumises à surveillance initiale 

Les substances analysées lors de la surveillance initiale sont classées selon les 3 catégories suivantes : 
1. Les substances analysées lors de la surveillance initiale dont il n'est pas utile de maintenir la surveillance au 
vu des faibles niveaux de rejets constatés : substances à abandonner : 
2. Les substances dont les quantités rejetées sont suffisamment importantes pour qu'une surveillance pérenne 
de ces émissions soit maintenue : substances à surveiller : 
3. Parmi ces substances à surveiller, celles pour lesquelles les quantités rejetées ne sont pas suffisamment 
faibles pour dispenser l'exploitant d'une réflexion approfondie sur les moyens à sa disposition pouvant permettre 
d'obtenir des réductions voire des suppressions : substances devant faire en sus de la surveillance l'objet d'un 
programme d'actions. 

Les critères permettant d'aboutir à ce classement et le détail du contenu du programme d'actions sont détaillés ci- 
dessous. 

Article 3.7.2.3.2 Critères de maintien de la surveillance 

Préambule : Substance dont la mesure a été qualifiée d“incorrecte-rédhibitoire ”. 
Les substances dont les mesures ont été qualifiées d“incorrectes-rédhibitoires” dans l'état récapitulatif du site de l'ineris 
ne peuvent voir leur surveillance abandonnée. Elles doivent continuer au titre de la surveillance pérenne à faire l'objet de 
mesures (autant d'analyses sur un paramètre que de mesures classées “incorrectes rédhibitoires ” sur ce paramètre) 
avant qu'il ne soit possible de statuer sur leur cas. 

Premier critère : Comparaison à un seuil de flux journalier moyen émis 
Toute substance dont le flux journalier moyen est Supérieur ou égal à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de 
l'annexe 4 au présent arrêté ne peut voir sa surveillance abandonnée. 

Second critère : Prise en compte du milieu pour les rejets directs au milieu naturel 
Une substance dont le flux journalier moyen émis est inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de 
l'annexe 4 au présent arrêté et qui ne répond donc pas au premier critère décrit ci-dessus est maintenue en surveillance 
pérenne si la quantité rejetée de cette substance est à l'origine d'un impact local et que celui-ci constitue un élément 
pertinent pris en compte dans le programme d'action opérationnel territorialisé (PAOT) établi par la MISE (mission inter- 
services de l'eau). 

Les arguments pouvant conduire à un tel maintien devront prendre en compte un ou plusieurs des aspects suivants : 

concentrations de la série de mesures mesurées à des valeurs supérieures à 10*NQE (NQE étant la norme de qualité 
environnementale réglementaire) figurant à l'annexe 1 renvoyant à l'arrêté du 25 janvier 2010 modifié en juillet 2010 ; 
flux journalier moyen émis supérieur à 10% du flux admissible par le milieu ; le flux admissible étant considéré comme le 
produit du QMNAS (débit mensuel minimal ayant la probabilité 1/5 de ne pas être dépassé une année donnée) et de la 
NCE ; 
contamination du milieu récepteur par la substance avérée : substance déclassant la masse d'eau ; substance affichée 
comme paramètre responsable d'un risque de non atteinte du bon état des eaux (RNABE) ; mesures de la concentration 
de la substance dans le milieu récepteur (ou dans une station de mesures situés à l'aval) très proche voire dépassant la 
NCE. 

Les divers éléments qualitatifs et quantitatifs relatifs au milieu seront au besoin recueillis par les services des installations 
classées. Tant que ces éléments se révéleront non disponibles, les critères correspondants ne seront pas examinés. 
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Article 3.7.2.3.3 Abandon de la surveillance 

Lorsque pour une substance figurant dans la liste de la surveillance initiale, les critères déterminés dans les 3 alinéas 

précédents ne sont pas atteints sa surveillance pourra être abandonnée. 

Article 3.7.2.4. Remontée d'informations sur l'état d'avance ent de la surveillance des rejets - Déclaration des données 

relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats de la surveillance initiale réalisée en application de l'article 3.7.2.1. sont déclarés, sur le site mis en place 

par l'INERIS à cet effet (http:/rsde.ineris.fr), et sont transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par 

voie électronique ou postale avant la fin du mois N+1. 

    

Article 10 

L'article 4.2.1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 8 décembre 1988 est complété par la prescription suivante : 

« Pour la chaudière de puissance unitaire supérieure à 400 KW, le rendement caractéristique minimal doit respecter celui 

défini par l'article R.224-23 et suivants du Code de l'Environnement. 

L'exploitant est tenu de calculer au moins tous les trois mois pendant la période de fonctionnement, le rendement 

caractéristique de la chaudière dont il a la charge. I! doit assurer la traçabilité de ce calcul. 

En outre, il doit vérifier les autres éléments permettant d'améliorer l'efficacité énergétique de celle-ci. 

Sous réserve des exceptions prévues à l'article R. 224-27 du Code de l'Environnement, l'exploitant doit disposer sur la 

chaudière les appareils de contrôle, définis à l'article R.224-26 du même code, en état de bon fonctionnement : 

Les dispositions des articles R.224-31 du Code de l'Environnement et suivants relatif au contrôle périodique de l'efficacité 

énergétique et du contrôle des émissions de la chaudière sont applicables. 

Les autres chaudières dont la puissance nominale est supérieure ou égale à 4 KW et inférieure ou égale à 400 KW ainsi 

que les équipements de chauffage des bâtiments font l'objet d'un entretien annuel conformément aux dispositions de 

l'arrêté du 15 septembre 2009 relatif à l'entretien annuel des chaudières dont la puissance nominale est comprise entre 4 

et 400 kilowatts. ». 

Article 11 

A l'article 4.2.2.1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 8 décembre 1988, après les mots : « avant rejet à 
l'atmosphère » sont insérés les mots : « afin de respecter les valeurs limites définies à l'article 4.2.2.4 ». 

Article 12 

L'article 4.2.2.4 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs seront aussi faibles que possible et devront respecter avant 
toute dilution les limites suivantes : 

limite maximal 

g/h) 

,8 

4 
6 

2 
6 
0 
3 
6 

exprimés en 0 

exprimés en   10/24



Le débit rejeté de l'installation de dégraissage est limité à 3600 Nm°/h. 

Les valeurs limites d'émission ci-dessus exprimées en mil , grammes par mêtre cube rapporté à des condition normalisées de température (273,15 degrés K) et de pression (101,325 kP f " 7 Secs), sont des valeurs moyennes joumalières. P (rot, 9) après déduction de la vapeur d'eau (gez 

ns Je ces de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la imite. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vi ueur ou fé one RE g ou à défaut selon les méthodes de 

Cas particulier de l'attaque nitrique : 
no se goreur limite d'émission est fixée à 200 mg/m° sur un cycle de production et à 800 mg/m° comme maximum 
instantané. 

En cas de changement de produits utilisés dans l'installation de dégraissage, l'exploitant informe et transmet les 
nouvelles fiches de données de sécurité et foute information utile à l'inspection des installations classées. Le cas 
seat la liste des paramètres à surveiller cités ci-dessus sera adaptée ainsi que les valeurs limites d'émission 
inhérentes. ». 

Article 13 

L'article 4.2.2.5 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est abrogé. 

L'article 4.2.2.6 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« L'exploitant effectue une surveillance de ses émissions comprenant les mesures et analyses définies au présent article. 
Elle est réalisée sous sa responsabilité et à sa charge dans des conditions (polluants et périodicité) précisées ci-dessous. 

La surveillance des rejets dans l'air porte sur : 

- Le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant 
s'assure notamment de l'efficacité de la captation, du traitement et de l'absence d'anomalies dans le 
fonctionnement des ventilateurs; 

-___les valeurs limites d'émissions des paramètres suivants et selon la fréquence associée: 
Surveillance assurée par 

Paramètres j'exploitant 

ériodicité minimale de la mesure 

  

  

    Acidité totale exprimée en H+ 
F exprimé en F 

Ge total :Cr VI ; Ni; CN : Alcalins exprimés en On. fAmnuslle 
OX exprimés en NO2 : NH3 et SO2     
  

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur durant un fonctionnement 

représentatif de l'exploitation des installations de dégraissage. 

Un mois après la réception des résultats, l'exploitant les transmet à l'inspection des installations classées. Ils sont 

accompagnés des commentaires sur leur conformité et/ou sur les éventuels dépassements associés aux actions 

correctives engagées. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support prévu à cet effet, et sont 

fenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La fréquence des analyses et les paramètres analytiques retenus pourront être réexaminés après accord du service de 

l'Inspection des Installations Classées, à raison des résultats obtenus et sur demande de l'exploitant dûment motivée. ». 

Article 14 

L'article 4.2.2.8 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est abrogé. 
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Article 15 

« Article 4.2.3 Installation de grenaillage 

L'installation de grenaillage susceptible de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doit être munie de dispositifs 

permettant de collecter, canaliser et épurer autant que possible les émissions. 

l ‘ j Î * de poussières, exprimées dans 
Les effluents gazeux rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 150 mg/Nm 

les conditions normalisées de température (273,15 degrés K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur 

d'eau (gaz sec). | | 

Une naar a débit rejeté et de la concentration de poussière doit être effectuée, selon les méthodes normalisées en 

vigueur et dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation, au moins tous les trois ans. 

; epti ‘ Ï ü ] ] tions classées. lis sont 
Un mois après la réception des résultats, l'exploitant les transmet à l'inspection des installa à S 

accompagnés des commentaires sur leur conformité et/ou sur les éventuels dépassements associés aux actions 

correctives engagées. ». 

Article 16 

Article 4.2.4 Four de la ligne anaphorèse 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de l'installation pour réduire la 

pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité énergétique. 

L'installation four de la ligne anaphorèse doit être munie de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que 
possible les émissions. 

Les effluents gazeux issus du four sont traités par un oxydateur thermique alimenté en gaz naturel. Un dispositif de 
récupération secondaire d'énergie est maintenu en place. 

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites suivantes : 

COV exprimée en carbone total : 20 mg/m° ou 50 mg/m* si le rendement d'épuration de l'oxydateur est supérieur à 98 % ; 
NOx (en équivalent NO2) : 100 mg/nr ; 
CO : 100 mg/r ; 
Débit :3000 Nn/h 

La teneur en oxygène de référence pour la vérification de la conformité aux valeurs limites d'émission est celle mesurée 
dans les effluents en sortie de l'oxydateur thermique. 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des paramètres précédents doit être effectuée, selon les méthodes 
normalisées en vigueur et dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'oxydateur, au moins tous les ans. 

Un mois après la réception des résultats, l'exploitant les transmet à l'inspection des installations classées. Ils sont 
accompagnés des commentaires sur leur conformité etfou sur les éventuels dépassements associés aux actions 
correctives engagées. ». 

Article 17 

Article 4.2.5 Bain de la ligne anaphorèse 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour réduire la 
pollution de l'air à la source. 

L'installation bain de la ligne anaphorèse doit être munie de dispositifs permettant de collecter, canaliser et épurer autant 
que possible les émissions. 

Dans les 12 mois de la notification du présent arrêté, une recherche de l'origine et de la nature des COV émis par 
l'installation via les rejets canalisés doit être réalisée. Un mois après la réception des résultats, l'exploitant les transmet à 
l'inspection des installations classées. 
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Les concentrations des types de COV suivants sont limitées aux valeurs suivantes : 

  

  

  

    

Nature de COV non méthaniques Concentration limite OT ST TS : (eine) visés à l'annexe I de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 20 si le flux est > 0,1 ka/ñh 
COV à phrases de risque R45, R46, R49, R60, R61 ef halogénés , 
étiquetés R40 2 si le flux est > 0,01 kg 
Autres COV 100       

La surveillance est réalisée comme suit : 

  

cas Auto surveillance des émissions des 
COV non méthaniques 

  

Si l'une des conditions suivantes est remplie : 

- le flux horaire maximal de COV, à l'exclusion du méthane exprimé en 
carbone {otal, dépasse : 

°__- 15 kg/h dans le cas général ; 

+ __- 10 kg/h si un équipement d'épuration des gaz chargés en COV 
est nécessaire pour respecter les valeurs limites d'émission 
canalisées : En permanence et 

en corrélation avec le 

- le flux horaire maximal de COV à l'exclusion du méthane, visés à fonctionnement de l'installation 
l'annexe Il! de l'arrêté ministériel du 02 février 1998, ou présentant une 
mention de danger H340, H350, H350ï, H360D ou H360F ou une phase 
de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61, ou les composés halogénés 
présentant une mention de danger H341 ou H351 ou étiquetés R40 ou 
R68, dépasse 2 kg/h (exprimé en somme des composés). 

        Dans les autres cas Annuelle 
  

Les mesures de débit rejeté et de la concentration en COV non méthaniques doivent être effectuées, selon les méthodes 
normalisées en vigueur et dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Un mois après la réception des résultats, l'exploitant les transmet à l'inspection des installations classées. lis sont 
accompagnés des commentaires sur leur conformité et/ou sur les éventuels dépassements associés aux actions 
correctives engagées. 

L'exploitant détermine la consommation annuelle de peinture solvantée de la ligne anaphorèse et la consommation 
annuelle de solvants. 

A partir de ceîte donnée : 
° si l'installation consomme plus d'une tonne de solvants par an, l'exploitant met en place un plan de gestion de 

solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de l'installation. Ce plan est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées ; 

«si l'installation consomme plus de 30 tonnes de solvants par an ; l'exploitant met en place un plan de gestion de 
solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de l'installation. L'exploitant transmet 
annuellement à l'inspection des installations classées son plan de gestion des solvants et l'informe de ses 
actions visant à réduire leur consommation. 

En outre, le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20% de la consommation totale de solvants 
utilisés. ». 

Article 18 

Article 4.2.6 Cabines de peintures poudre blanche et couleur 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations pour 
réduire la pollution de l'air à la source. 
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Les cabines de peintures susceptibles de dégager des gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de dispositifs 

permettant de collecter, canaliser et épurer autant que possible les émissions. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 

d'atmosphère explosible. 

i ' j Î f tenir plus de 100 
Les effluents gazeux rejetés à l'atmosphère de la cabine de peinture poudre couleur ne doivent pas con h 

mg/Nm* de poussières si le flux horaire est inférieur ou égal à 1kg/h ou 40 mg/Nm* de poussières si le flux horaire est 

supérieur à 1 kg/h, exprimées dans les conditions normalisées de température (273,15 degrés K) et de pression (101,325 

kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz sec). | | 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration de poussière doit être effectuée sur un rejet, selon les méthodes 

normalisées en vigueur et dans des conditions représentatives du fonctionnement des installations, au moins tous les 

ans. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, la concentration en poussières de l'air ambiant à plus de 5 m de la 

cabine poudre blanche ne doit pas dépasser 50 mg/m°. Une mesure de la concentration de poussière doit être effectuée, 

selon les méthodes normalisées en vigueur et dans des conditions représentatives du fonctionnement de la cabine, au 

moins tous les ans. 

Un mois après la réception des résultats, l'exploitant les transmet à l'inspection des installations classées. is sont 

accompagnés des commentaires sur leur conformité etfou sur les éventuels dépassements associés aux actions 

correctives engagées. 

Article 19 

Atlicle 4.2,7 Fours de séchage des radiateurs peints 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations pour 
réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité énergétique. 

Les installations doivent être munies de dispositifs permettant de collecter, canaliser et épurer autant que possible les 
émissions. 

Les effluents gazeux rejetés à l'atmosphère, en sortie de four, ne doivent pas contenir plus de 400 mg/m" d'oxyde d'azote 
en équivalent NO2 et de 35 mg/m° d'oxydes de soufre en équivalent SO2, exprimées avec une teneur en O2 de 
référence égale à 3% et après déduction de la vapeur d'eau (gaz sec). 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des paramètres précédents doit être effectuée, selon les méthodes 
normalisées en vigueur et dans des conditions représentatives du fonctionnement des fours, au moins tous les trois ans. 

Un mois après la réception des résultats, l'exploitant les transmet à l'inspection des installations classées. Is sont 
accompagnés des commenfaires sur leur conformité et/ou sur les éventuels dépassements associés aux actions 
correctives engagées. 

Article 20 

Article 4.2.8 Four de décapage des crochets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations pour 
réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité énergétique. 

L'installation doit être munie de dispositifs permettant de collecter, canaliser et épurer autant que possible les émissions. 

L'exploitant prend toutes les dispositions pour que la température de combustion soit strictement supérieure à 850°C. Un 
Suivi et un enregistrement de cette température sont mis en place. 

Les effluents gazeux rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 100 mg/m° d'oxyde d'azote en équivalent 
NO2, de 300 mg/m° d'oxydes de soufre en équivalent SO2, de 100 mg/m° de poussières et de 110 mg/m° de COV non 
méthaniques et un débit de 550 Nm’, exprimées avec une teneur en O2 de référence égale à 3% et après déduction de 
la vapeur d'eau (gaz sec). 
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Une mesure du débit rejeté et de la concentration des j 
€ g Ci paramètres précédents doit être effectuée, selon les mé normalisées en vigueur et dans des conditions représentatives du fonctionnement du four, au moins tous les trois ns 

Un mois après la réception des résultats, l'exploitant les transmet à l'inspection des installations classées. Is sont 

Article 21 Registre déchets 

L'article 5.1 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« Un registre est tenu dans lequel Seront reportées les informations imposées par l'article 2 de l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre prévu ci-dessus et 
archivés pendant au moins cinq ans ». 

Article 22 Limitation de la production de déchets 

L'article 5.2.1 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est complété par les dispositions suivantes : 

«L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son établissement et en limiter la production. ». 

Article 23 Stockage avant traitement 

L'article 5.2.3 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques et adaptées. ». 

Article 24 Gestion et traitement des déchets 

L'article 5.2.4 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est complété par les dispositions suivantes : 

« Les déchets dangereux sont définis par l'article R.541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l'environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent étre éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
salisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 
PCB. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

Les déchets composés des bains usés, des eaux de traitement, des eaux de rinçage et d'une manière générale les eaux 
résiduaires polluées, non traitées par les ouvrages publics d'assainissement tels que prévus à l'article 3.3.1 doivent être 
éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions définies au titre VII de l'arrêté 
du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitement de surfaces. 
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Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R.543-131 du code 

de l'environnement relatif à la mise sur le marché des pites et accumulateurs et à leur élimination. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R.543- 

172 à R.543-174 et R.543-188 à R.543-201 du code de l'environnement. 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 

L 511-1 du code de l'environnement. En particulier, les déchets composés des bains usés, des eaux de traitement de 

surface, des eaux de rinçage et d'une manière générale les eaux résiduaires polluées doivent être éliminés dans des 

installations dûment autorisées à cet effet et ne doivent pas être épandues sur des terres à vocation agricole ou 

forestière. 

L'exploitant s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées et le cas échéant 

agrées à cet effet. 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitih) est 

interdite. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-50 et suivants du code de 

l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 

utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application 

du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de 

déchets. ». 

Article 25 Déclaration annuelle 

L'article 5.2.6 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« L'exploitant est tenu de télédéclarer ses émissions polluantes et sa production de déchets selon les dispositions de 
l'arrêté du 26 décembre 2012 modifiant l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets. ». 

Article 26 Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

L'article 6.1 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« Aménagements : 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations relevant du livre V — titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 
circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 
sont applicables. ». 

L'article 6.2 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« Véhicules et engins : 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, 
et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R.571-1 à R.571- 
24 du code de l'environnement. ». 

L'article 6.4 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« En zone à émergence réglementée, les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixée dans le tableau ci-après : 
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Mseu de pr snpent nan Émergence admissible pour la périodé Emergence admissible pour la ence allant période allant de 22h à 7h, ainsi | réglementée de 7h à 22h, sauf di ji ours fériés {incluant le bruit de l'établissement) fériés HP | 44 les dimanches el jours fériés > 35 dB(A) et S 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(À) 
> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       

En limite de propriété de l'établissement, les niveaux limite 1 S de brui Î ; 
les différentes périodes de la journée : il ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes pour 

  

    

PERIODE DE JOUR PERIQDE DE NUIT 
Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
70 dB (À) 60 dB(A)       

L'article 6.6 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié. Ce 
contrôle sera effectué par référence au plan de la dernière campagne menée, indépendamment des contrôles ultérieurs 
que l'inspection des installations classées pourra demander. 

Un mois après la réception des résultats, l'exploitant les transmet à l'inspection des installations classées. lis sont 
accompagnés des commentaires sur leur conformité et/ou sur les éventuels dépassements associés aux actions 
correctives engagées. ». 

Article 27 Prévention des risques incendie — explosion 

L'article 7.1 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« L'exploitant doit établir un plan d'opération interne en cas de sinistre. Le plan d'opération interne définit les mesures 
d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires que l'exploitant doit mettre en œuvre pour protéger 
le personnel, les populations et l'environnement. H comporte notamment : 

+ une présentation de l'établissement ; 
+ les schémas d'alerte en incluant la collaboration de la société industrielle voisine (UM Corporation) et en annexe 

la convention de coordination définie à l'article 8.9 du présent arrêté ; 
les scénarii majorants issus de l'étude de dangers ; 

les moyens de secours en matériel et personnel ; 
l'annuaire téléphonique tenu à jour ; 
la coordination des secours internes et externes ; 
la traçabilité des exercices périodiques poi-incendie-évacuation et le retour d'expérience. 

Le plan d'opération interne doit être transmis au groupement Prévisions des Risques du SDIS 62. 

Ce plan doit fait l'objet, si besoin, d'une mise à jour. Dès lors, ll est transmis au groupement Prévisions des Risques du 

SDIS 62. ». 

L'article 7 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est complété par les dispositions suivantes : 

« Article 7.4 Électricité - Éclairage 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations 

électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon élat et vérifiées périodiquement. 

À proximité d'une sortie de bâtiment, un interrupteur général, bien signalé, est installé, permettant de couper le courant. 

Un éclairage de sécurité et de balisage permettant aux occupants de rejoindre les issues de secours en cas d'incendie 

ou de panne de courant est mis en place. 

Article 7.6 Accessibilité aux secours 

La voie échelle doit répondre aux caractéristiques suivantes : 

+ largeur de la bande de roulement : 4m; 
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hauteur disponible: 3,50 m ; | | : | 

force portante : 160 KN (avec un maximum de 90 kN par essieu distant de 3,6 m au minimum) ; 

rayon de braquage intérieur dans les virages: 11m; _ 

surlargeur dans les virages : S=15/R pour des virages de rayon R inférieur à 50 m ; 

pente inférieure à 10 % ; | | 

résistance au poinçonnement de 100 kN sur une surface circulaire de 0,20 m. 

Les portails d'accès doivent être équipés d'un dispositif permettant l'ouverture manuelle par le SDIS. 

L'accessibilité devra étre maintenue dégagée en permanence. L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour 

interdire l'accès et le stationnement aux véhicules non dédiés aux Secours. 

Article 7.7 Moyens de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit être équipé de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

< une ressource en eau détaillée à l'article 7.8 du présent arrêté ; | 

+ de Robinets d'incendie Armés de diamètre 40, de manière à ce que chaque point puisse être atteint par le jet 

d'au moins deux lances. L'accès aux R.LA. doit être facile, leurs abords seront maintenus constamment dégagés 

et leur emplacement signalé de façon visible ; 

+ des extincteurs en nombre et capacité appropriés aux risques. Ces appareils doivent être judicieusement 

répartis, visibles, accessibles en toutes circonstances et repérés au moyen de panneaux indestructibles ; 

+ d'un système d'alarme sonore. Dans les parties bruyantes, cette alarme sera doublée par un système de flash 

lumineux ; 
+ __ d'une détection incendie détaillée à l'article 7.11 du présent arrêté. 

Le personnel, désigné par l'exploitant, est formé à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et à la conduite à 

tenir en cas de sinistre. Ce personnel doit être équipé de protections adéquates. 

Des exercices de sécurité périodiques, notamment incendie, sont réalisés. L'exploitant en dresse un bilan et intègre le 
retour d'expérience dans sa définition de moyens de lutte contre l'incendie et sa conduite à tenir en cas de sinistre. 
L'exploitant tient le compte rendu écrit à la disposition de l'inspection des installations classées et du SDIS 62 pendant 
une durée minimale de 3 ans. 

Ces équipements de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, 
les modalités de ces contrôles, les compte-rendus et les observations constatées sont tenus à la disposition du SDIS 62 
et de l'inspection des installations classées. 

Article 7.8 Ressources en eau 

L'exploitant doit disposer pour sa défense incendie d'un débit d'extinction minimal : 
+ pour la partie production : 225 m°/heure soit un volume total de 450 n° pendant 2 heures ; 
*__ pour le bâtiment logistique : 300 m’/heure soit un volume total de 600 m° pendant 2 heures. 

Les débits d'eau requis ne devront pas être diminués par le fonctionnement des robinets d'incendie armés. 

Ces ressources internes en eau sont aménagées pour permettre leur utilisation par les services d'incendie et de secours 
dans un rayon de 150 mètres par les voies carrossables, mais à plus de 30 mètres du risque à défendre et en dehors des 
effets thermiques. 

Auprès de chaque réserve, il sera aménagé une plate-forme d'aspiration de 32 m° (4m x 8 m) minimum par tranche de 
120 m°, accessible en tout temps par les engins d'incendie, voirie avec portance minimum de 160 kN. 
Chaque plate-forme sera installée conformément à la circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951, et sera 
signalée conformément à la norme NFS 61-221. 

L'exploitant devra consulter le SDIS 62 pour avis technique et référencement des ouvrages. 

L'exploitant doit s'assurer régulièrement de la disponibilité en eau interne. L'exploitant assure une traçabilité. 
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Article 7.9 Rétention des eaux d'incendie 

Les eaux susceptibles d'être poliuées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction sont collectées grâce à un bassin de rétention ou un autre dispositif équivalent (mise en place dans les différents bâtiments des éléments constructifs (seuils de portes relevés cond l 1 ‘ 
site de contenir les volumes alas a nous. 00 p , amnation des évacuations d'eau etc...) permettant au 

Elles sont éliminées vers les filières de traitement des déchets a 1 * L 
! ppropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le réseau communal dans les limites autorisées dé la convention de rejet. 

es le cas d'une mise en place de bassin de rétention : 
e demier est maintenu en temps normal à un niveau permettant une pleine capacité d'utilisati ‘ 1 ion c'est-à- 

correspondant à la réception ef à la rétention totale des eaux d'extinction d'incendie. P séraie 
Les organes de commande (poste de relevage, armoire de commande, .…) nécessaires à la mise en service du bassin de 
rétention doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. Ils sont contrôlés, entretenus et testés au minimum 
chaque année. 
En aval de ce bassin, est implantée une vanne de barrage assurant le confinement des eaux d'extinction incendie. 
Cette vanne manuelle est facilement accessible, repérée et visible en tout temps par les sapeurs-pompiers. 
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer, en toutes circonstances, un fonctionnement de la vanne de 
barrage. L'exploitant doit pouvoir justifier la réalisation des opérations de maintenance et de tests, et en assurer la 
raçabilité. 

Article 7.10 Désenfumage 

Les bâtiments de production et logistique sont équipés, en partie haute, de dispositifs, conformes à la réglementation en 
vigueur et adaptés à la nature de l'activité, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et 
produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

La surface utile d'ouverture des dispositifs d'évacuation à l'air libre ne doit pas être inférieure : 
- à 2% de la superficie au sol pour les bâtiments dédiés au stockage ; 
-à 1% pour le reste. 

Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et manuëlle. 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des issues de secours. 

Des entrées d'air frais sont prévues en partie basse du bâtiment, afin d'assurer à l'installation une efficacité maximale. La 
section géométrique de ces entrées d'air doit correspondre au minimum à celle de l'ouverture des exutoires. 

Les locaux de plus de 1600 m° de superficie ou de plus de 60 mètres de longueur sont divisés en cantons formant 

rétention de fumées aussi égaux que possible et sans dépasser les dimensions précitées. Les écrans de cantonnement 

sont en matériaux incombustibles et stables au feu % d'heure. Un plan de cantonnement de chaque bâtiment est tenu à 

la disposition de l'inspection des installations classées et du SDIS62. 

En cas d'impossibilité d'installer des exutoires conformes à la réglementation en vigueur, dû notamment à l'absence de 

résistance de la toiture du bâtiment de production, l'exploitant fransmettra, dans un délai de 6 mois, sur la base d'une 

étude complémentaire, les mesures alternatives qu'il peut mettre en œuvre pour assurer une évacuation des fumées la 

plus rapide possible. Cette étude présentera notamment une comparaison de l'efficacité entre les différents dispositifs de 

désenfumage notamment vis-à-vis de la température de réaction à l'ouverture. Un avis du SDIS62 pourra être annexé à 

cette étude. 

Les locaux situés en rez-de-chaussée et en étage de plus de 300 m°, les locaux aveugles et ceux-ci situés en sous-sol 

de plus de 100 m? ainsi que tous les escaliers doivent comporter un dispositif de désenfumage naturel ou mécanique. 

Article 7.11 Détection incendie 

Un système de détection automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur est mis en place sur l'ensemble des 

bâtiments, notamment au niveau des zones à risques déterminées par l'exploitant. 

La sélection du type de détecteur devra tenir compte : 
* des dimensions du local (principalement de sa hauteur) ; 

* de son occupation ; 
« des conditions générales d'environnement (température, taux d'humidité, empoussièrement, ventilation, etc.) ; 

de toutes les causes possibles de perturbations susceptibles de provoquer des alarmes intempestives. 
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Tout déclenchement doit avertir le personnel d'astreinte désignée par l'exploitant etou un sous traitant assurant la 

surveillance. Le délai de mobilisation du personnel doit être le plus court possible. 

Î ice d' j j te d' j t être décidée que par une personne 
remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peu: | 

dééquée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

ï i î ti Î 1 1 Ï ts justifiant que ses installations 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments 

assurant la détection automatique incendie sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état 

et vérifiées périodiquement. 

Article 7.12 Évacuation 

L'exploitant prend toutes les dispositions pour : | | | 

+ Que les distances à parcourir, s'il existe le choix entre plusieurs Issues, n ‘excédent pas 40 mètres ou 25 mètres 

dans les culs de sac ; 

«  Apposer une signalétique bien visible « Issue de Secours » ; | 

< interdire tout stationnement de véhicules en débouché des sorties de secours (mettre en place un balisage au 

sol par exemple) ; | 

+  Équiper les bâtiments d'un système d'alarme sonore. Dans les parties bruyantes, cette alarme est doublée par 

un système de flash lumineux. L'exploitant s'assure de l'état de fonctionnement de ces dispositifs par une 

maintenance et une vérification périodique. 

Article 7.13 Mesures générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions pour : 

«Signaler les organes de coupure des différents fluides (électricité, gaz, fuel.) par des plaques indicatrices de 

manœuvre ; 

* Porte à connaissance des secours et du personnel la présence de la ligne haute tension surplombant à proximité 

du site, notamment par une Signalétique horizontale et verticale ; 
+ Établir et afficher, dans les différents locaux, des consignes de sécurité indiquant : 

la conduite à tenir en cas d'incendie ; 

les modalités d'appel des sapeurs-pompiers (tél. 18) ; 
l'évacuation du personnel (système d'alarme sonore et de flash lumineux) ; 

la première aftaque du feu ; 

les mesures pour faciliter l'intervention des secours extérieurs (ouverture des portes, désignation 
‘ d'un guide) ; 

la signalétique bien visiblex Issue de secours » NV
 

N
N
N
Y
N
N
 

+ Pourles stockages de produits dangereux : 

> tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus ; 
> respecter les règles de stockage définies par le fabricant ; 
> définir et répartir les produits dangereux dans des sous cellules en tenant compte des 

incompatibilités ; 
> tenir à jour et afficher, aux postes de stockage et de travail, les fiches de données de sécurité et 

les mettre à disposition des sapeurs-pompiers : 
> limiter les contenances des produits au besoin de l'exploitation ; 
> les placer sur des rétentions adaptées ; 
> disposer de moyens d'absorption ; 

>  dofer le personnel d'équipement de protection individuel adéquat pour leur manipulation. 

*__ Apposer, près de l'entrée principale des bâtiments de production et de logistique, la mise à jour du plan 
schématique sous forme de pancarte inaltérable pour faciliter l'intervention des Sapeurs-Pompiers. 

Ce plan doit présenter au minimum chaque niveau du bâtiment. 

Doivent y figurer, suivant les normes en vigueur, outre les dégagements et les cloisonnements 
principaux, l'emplacement : 

des divers locaux techniques et autres locaux à risques particuliers ; 
des dispositifs et commandes de sécurité ; 
des dispositifs de coupure des fluides ; 
des organes de coupure des sources d'énergie (gaz, électricité …) ; 
des moyens d'extinction fixe ; e 

° 
e.

 
e 

e 
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. des moyens d'alarme. 

* Prendre les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi au’ Î 6 , qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. L'accès et les bâtiments sont fermés à clef en dehors des horaires de travail 

Article 7.3.14 Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à mi j 6 , | proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, Le 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 1 À ti 
de conduite et de surveillance à adopter. P 1188 dispositions 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.14.1 Permis d'intervention et/ou permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière écrite. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés 
par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant 
avec le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. Une traçabilité de cette vérification sera assurée par 
l'exploitant. ». 

Article 28 Prescriptions particulières 

L'article 8.1.1.2 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est complété par les dispositions suivantes : 

« Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en 
aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant 
de toute partie de l'équipement concemé et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y méler 
(cyanure et acide, hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide et base très concentrés...). Elles sont étanches aux 

produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. Il en est de même pour les dispositifs 

d'obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés. 

Les capacités de rétention de plus de 1000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à l'exception de 

celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide ef ne sont pas 

munies de systèmes automatiques de relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés aux capacités de rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

L'exploitant doit assurer la traçabilité des contrôles réalisés sur les capacités de rétention. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages. 

Les opérations de pompage des fonds de bains par véhicule citerne sont réalisées sur des rétentions adaptées. 

Les cuves et la nature des différents bains de la ligne de traitement de surface et de la ligne « anaphorèse » sont 

clairement repérées et affichées par une signalétique, comportant s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. ». 
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L'article 8.1.1.3 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est complété par les dispositions suivantes : 

« Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de 

liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les produits récupérés en cas d'accident sont éliminés comme déchets. ». 

L'article 8.1.2.3 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est complété par les dispositions suivantes : 

« L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Le stockage de cyanure et/ou de trioxyde de chrome est interdit. 

Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie ef de Secours. ». 

L'article 8.2 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est abrogé, sauf l'article 8.2.2.12. 

« Article 8.2 : 

Les dispositions de l'arrêté du 10 mars 1997 relatif au stockage et à l'emploi de l'acétylène sont applicables, sauf si des 

prescriptions spécifiques sont imposées par le présent arrêté. ». 

L'article 8.3.7 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est complété par les dispositions suivantes : 

« Les chaînes de projection de peinture dans lesquelles circulent la poudre jusqu'aux dispositifs de dépoussiérage 

doivent être protégés contre le risque d'incendie et d'explosion et de formation d'arc électrique. 

Ces systèmes de protection doivent être régulièrement entretenus. En cas d'indisponibilité d'un des systèmes de 

protection, la chaîne de projection de peinture inhérente ne doit pas pouvoir fonctionner. 

Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien des systèmes de protection sont archivés et tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. ». 

L'article 8.5 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« Le réservoir de chaque groupe électrogène fonctionnant au gasoil doit être associé à une capacité de rétention dont le 
volume est au moins égale à la capacité du réservoir. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait 
contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides. 

Ce réservoir est un équipement incombustible, étanche, et porte en caractères lisibles la dénomination du liquide 
contenu. !l est construit selon les normes en vigueur à la date de sa fabrication. Des protections mécaniques contre les 
chocs doivent être installées autour du réservoir. L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de 
stockage fixe est interdite. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux réglementations 
applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Le chargement de gasoil se fait Sous la surveillance de l'exploitant et fait l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces 
consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, ceux-ci devant être affichés à chaque poste de chargement camion ; 
- la fréquence des contrôles de l'étanchéité de la rétention et du réservoir. Un suivi formalisé de ces contrôles est 
réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

Ces consignes sont diffusées au personnel et affichées au droit du réservoir. 

L'article 8.6 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« Les dispositions de l'arrêté du 10 mars 1997 relatif au stockage et à l'emploi de l'oxygène sont applicables, sauf si des 
prescriptions spécifiques sont imposées par le présent arrêté. ». 

L'article 8.7 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est abrogé. 
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L'article 8.8 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est remplacé comme suit : 

« Les dispositions de l'arrêté du 30 juin 1997 relatif à l'emploi de matié j I « » .. 

re 
; 

prescriptions spécifiques sont imposées par le présent arrété. , S arasires sont applcebles, sauf ai des 

L'article 8 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est complété par les dispositions suivantes : 

« Article 8.9 Bâtiment logistique 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour garantir la stabilité du mur, notamment î 1 
c tp. les ou , en cas d'incendie, séparant le bâtiment logistique ef la société industrielle voisine (UM Corporation). La justification des caractéristiques REI du mur est tenu à disposition du SDIS62 et de l'inspection des installations classées. 

Une convention de coordination entre Finimétal et UM Corporation doit être co-signée. Ce document doit notamment 
aborder les moyens de secours, l'alerte et l'évacuation du personnel des deux entreprises. I! sera annexé au POI défini à 
l'article 7.1 du présent arrêté. 

Article 8.10 Convoyeur 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour limiter la propagation d'un éventuel incendie au sein du convoyeur 
placé entre les bâtiments de production et logistique. Au minimum, les moyens présentés dans l'étude de dangers sont 
mis en place, à savoir : 

* le tapis du convoyeur est ignifugé ; 
* des détecteurs incendie ; 

° un dispositif d'extraction de fumées. 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions pour assurer un fonctionnement, en toutes circonstances, de ces 
moyens. 
Un défaut devra stopper le convoyeur. L'acquittement et le réarmement par du personnel habilité seront manuels. 

Article 8.11 Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention définies par l'analyse du risque foudre et par l'étude technique 
inhérente, jointes au dossier de régularisation administrative, sont mises en œuvre par un organisme compétent. 

L'analyse du risque foudre (ARF) est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens 
de l'article R. 512-33 du code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification 
des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, 
au plus tard six mois après leur installation. 
Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux 
ans par un organisme compétent. 
Toutes les vérifications définies par l'arrêté ministériel en vigueur sont décrites dans une notice de vérification et de 
maintenance et sont réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3 version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle 
des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. Si 
l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum 
d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, les rapports de vérifications et le cas échéant le carnet de bord. 

Article 29 Dispositions générales 

L'article 9.1 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 est abrogé. 
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A l'article 9.3 de l'arrêté préfectoral 8 décembre 1988, les mots « l'article 20 du décret n° 77-1133 » sont remplacés par 

les mots « l'article R.512-33 du Code de l'Environnement ». 

L'article 9.4 de l'arrêté préfectoral 8 décembre 1988 est remplacés comme suit : 

« Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au 

moins avant celui-ci. 

La mise à l'arrêt définitif et la remise en état se font selon les dispositions de l'article R. 512-39-1 et suivants du code de 

l'environnement. ».. 
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ANNEXE 1 : TABLEAU DES PERFORMANCES ASSURANCE QUALITE 

  

Substance Code SANDRE 

Catégorie de 
Substance : 

-1 = dangereuses 
prioritaires, 

- 2 = prioritaires, 
- 3 = pertinentes liste 1, 

- 4 = pertinentes liste 2 

(cf ‘article 4.2. 
de l'4P) 

   

Limite de quantification à 
atteindre par les 

laboratoires : 

LQ en g/l 

(source : 

annexe 5.2 de l'annexe 5 de la 
circulaire du 05/01/2009) 

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

(BDE 47) 

Hexabromodiphényléther 
BDE 154 

Octylphénols 1920 2 0,1 

OP1OE demande en cours 2 0,1* 

OP20E demande en cours 2 0,1* 

2 chloroaniline 1593 4 0,1 

3 chloroaniline 1592 4 0,1 

4 chloroaniline 1591 4 0,1 

4-chloro-2 nitroaniline 1594 4 0,1 

3,4 dichloroaniline 1586 4 0,1 

Biphényle 1584 4 0,05 

Epichlorhydrine 1494 4 0,5 

Tributylphosphate 1847 4 0,1 

Acide chloroacétique 1465 4 25 

Tétrabromodiphényléther 2 

    
  

Hexabromodiphényléther 

  

  

La quantité de MES à prélever 
pour l'analyse devra permettre 
d'atteindre une LQ dans l'eau 
de 0,05lig/l pour chaque BDE. 

  

  

  

  

        BDE 153 Fe z 
Heptabromodiphényléther 
BDE 183 can a 
Décabromodiphényléther 
(BDE 209) FES 2 
Benzène 1114 2) 1 

Ethylbenzène 1497 4 1 

Isopropylbenzène 1633 4 1 

Toluène 1278 4 1 

Xylènes (Somme o,m,p) 1780 4 2    



1,2,3 trichlorobenzène 

1,2,4 trichlorobenzène 

1,3,5 trichlorobenzène 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-4-nitrobenzène 

Pentachlorophénol 

4-chloro-3-méthylphénol 

2 chlorophénol 

3 chlorophénol 

4 chlorophénol 

2,4 dichlorophénol 

2,4,5 trichlorophénol 

2,4,6 trichlorophénol 

Hexachloropentadiène 

1,2 dichloroéthane 

Chlorure de méthylène 
(dichlorométhane) 

Chloroforme 

Tétrachlorure de carbone 

Chloroprène 

3-chloroprène (chlorure 
d'allyle 
1,1 dichloroéthane 

1,1 dichloroéthylène 

1,2 dichloroéthylène 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

Tétrachloroéthylène 

1,1,1 trichloroéthane 

1,1,2 trichloroéthane 

Trichloroéthylène 

Chlorure de vinyle 

Fluoranthène 

Naphtalène 

Acénaphtène 

D 
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Plomb et ses composés 1382 

Nickel et ses composés 1386 

Arsenic et ses composés 1369 

Zinc et ses composés 1383 

Cuivre et ses composés 1392 

Chrome et ses composés 1389 

Dibutylétain cation 1771 

Monobutylétain cation 2542 

Triphénylétain cation demande en cours 

PCB 28 1239 

PCB 52 1241 

PCB 101 1242 

PCB 118 1243 

PCB 138 1244 

PCB 153 1245 

PCB 180 1246 

Trifluraline Fe 1289 

Alachlore 1101 

Atrazine 1107 

Chlorfenvinphos 1464 

Chlorpyrifos 1083 

Diuron 1177 

Isoproturon 1208 0,05 

Simazine 1263 0,03 

Demande Chimique en 1314 30000 

Oxygène ou Carbone 
Organique Total 1841 

Matières en on 1305 2000 

BEE1 Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de La circulaire du 07/05/07) et de la 
directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008  (anthracène et  endosulfan) 

Paramètres de suivi 300   
ET substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

Es, Autres substances pertinentes issues de la liste | de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de La circulaire du 07/05/07) 

ET autres substances pertinentes issues de la liste Il de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/444/C£E) 
ét autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 

Cities paramètres



ANNEXE 2 : ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(NOM, QUAIITÉ ) Lnnsssrsererereessnserneenennennet 

Coordonnées de l'entreprise : eee 

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 

dnnsacenencenecceseseenene
cneseeeeneseseeeneeeeeenen

seneennenenneeen nent en eee eee etre enr 

nnsanccncencencneene one eeneseseeseneeceeeeneeetes
enennene nee e ee ne en eee ere een eee er ere 

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables 

aux opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre de la deuxième 

phase de l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances 

dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 

chaque prélèvement ? 

reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

À : Le : 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de 

la mention « Bon pour acceptation » 

  

2 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 

premières mesures.
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ANNEXE 4 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES ET CRITÈRES DE FLUX ASSOCIÉS 

-__ substances dangereuses prioritaires et autres substances de la liste I de la directive 2006/11/CE 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

1. 5. 
2. Colonne A 6. Colonne B 

Catégorie 

Substance [Code SANDRE ide Substanci 3. Flux journalier d'émission Flux journalier d'émission 

4. en g/jour : 8. en g/jour 

£ 6598 = 2 10 

snyipnenols 1957+1958 
Chloroalcanes C:0-C:3 1955 2 10 

Hexachlorobenzène 1199 2 S 

Pentachlorobenzène 1888 2 S 

Hexachlorobutadiène 1652 2 10 

Tétrachlorure de carbone 1276 z 2 5 

étrachloroéthylène 1272 3 2 5 

[Trichloroéthylène 1286 3 2 

Anthracène 1458 2 10 

BBenzo [a] Pyrène 1115 2 10 

Benzo [k] Fluoranthène 1117 2 10 

Benzo [b] Fluoranthène 1116 2 10 

Benzo [g,h,i] Pérylène 1118 2 10 

Indeno [1,2,3-cd] Pyrène 1204 2 10 

Cadmium et ses composés 1388 2 10 

lercure et ses composés 1387 2 5 

[ributylétain cation 2879 2 3 

: 1178 2 5 
Endosulfan (alpha, béta) 1179 3 5 

  
 



  

Substance 
Catégorie 

(Code SANDRE! Scbetane 

  

1 

2. Colonne A 

Flux journalier d'émission 

5. 
6. Colonne B 

Flux journalier d'émission 

  

  
  

  
  

  
    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

4. en g/jour : 8. en g/jour 

Hexachlorocyclohexane 

somme de : 2 5 
alpha Hexachlorocyclohexane, 1200 

gamma _Hexachlorocyciohexane) 1203 

gamma isomère lindane 1203 2 5 
Pentabromodiphényléther 2 5 
BDE 100 25 

Pentabromodiphényléther à 5 
BDE 99 2516 

-__ substances prioritaires et substances spécifiques de l'état écologique : 

Colonne A Colonne B 

Substance Code sANDRE |, Catégorie : a dé ee à . arc 
de Substance Flux journalier d'émission Flux journalier d'émission 

en g/jour en g/jour 

phtalate de bis(2-éthylhexyle) 6616 2 4 30 
DEHP (ancien 1461) 

6600 

Octylphénols =1959+ 2 10 30 

1920 

Benzène 1114 2 20 100 

,2,3 trichlorobenzène 1630 2) 4 30 

,2,4 trichlorobenzène 1283 D] 4 30 

H,3,5 trichlorobenzène 1629 2 30 
  

  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    ethylchlorpyrifos)         

Colonne A Colonne B 

Catégorie 

Substance Code SANDRE | Je Substance Flux journalier d'émission Flux journalier d'émission 
en g/jour en g/jour 

Pentachlorophénol 1235 2 4 30 

1,2 dichtoroéthane 1161 2 20 100 

Ecore a eh Qu 1168 2 | 20 100 

Chloroforme (trichlorométhane) 1135 2 20 100 

Fluoranthène 1191 2 4 30 

Naphtalène 1517 2 20 100 

jrsenic et ses COMPosés 1369 4 10 100 

Chrome et ses composés 1389 4 200 500 

Cuivre et ses composés 1392 4 200 500 

Zinc et ses composés 1383 4 200 500 

Atrazine 1107 2 4 30 

Diuron 1177 è 4 30 

Isoproturon 1208 2 4 30 

Simazine 1263 2 4 30 

Plomb et ses composés 1382 2 20 100 

Nickel et ses composés 1386 2 20 100 

Alachlore 1101 2 4 100 

Trifluraline 1289 2 4 100 

Chlorfenvinphos 1464 2 4 100 

Chlorpyrifos 1083 2 4 100 

  
 



-__+ Autres substances dangereuses : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Colonne A Colonne B 
Substance Code Catégorie | | . |  . 

SANDRE | de Substance Flux journalier d'émission Flux journalier d'émission 
en g/jour en g/jour 

2 chloroaniline 1593 4 300 500 
5 chloroaniline 1592 4 300 500 
4 chloroaniline 1591 4 300 500 
4-chloro-2 nitroaniline 1594 4 300 500 
3,4 dichloroaniline 1586 4 300 500 

Biphényte 1584 4 300 2000 
Epichlorhydrine 1494 4 300 500 
Tributylphosphate 1847 4 300 2009 
Acide chioroacétique 1465 4 300 500 
Ethylbenzène 1497 4 300 1000 
sopropylbenzène 1633 4 300 1000 
Toluène 1278 4 300 1000 
Xylènes (Somme o,m,p) 1780 4 300 500 
Chlorobenzène 1467 4 300 1000 
1,2 dichlorobenzène 1165 4 300 500 
1,3 dichlorobenzène 1164 4 300 500 
1,4 dichlorobenzène 1166 4 300 500 
1,2,4,5 tétrachlorobenzène 1631 4 300 S00 
d-chloro-2-nitrobenzène 1469 4 300 500 
H-chloro-3-nitrobenzène 1468 4 300 500 
L-chloro-4-nitrobenzène 1470 4 300 500 

4-chloro-3-méthylphénol! 1636 4 300 S00 
2 chlorophénol 1471 4 300 500 
B chlorophénol 1651 4 300 500 
4 chlorophénol 1650 4 300 500 
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P
R
E
 

« 
8 

de 
Substance 

Flux 
journalier 

d'émission 
Flux 

journalier 
d'émission 

en 
g/jour 

en 
g/jour 

2,4 
dichtorophénol 

1486 
4 

300 
500 

D, 4,5 trichlorophénol 
1548 

4 
300 

500 

D,4,6 
trichtorophénol 

1549 
4 

300 
500 

Hexachloropentadiène 
2612 

4 
300 

1000 

Chloroprène 
2611 

4 
300 

1000 

B-chloroprène 
(chlorure d'allyle) | 

2065 
4 

300 
1000 

H,1 
dichloroéthane 

1160 
4 

300 
2000 

d,1 dichloroéthylène 
1162 

4 
300 

2000 

1,2 dichloroéthylène 
1163 

4 
300 

2000 

Hexachtoroéthane 
1656 

4 
300 

1000 

A,1,2,2 tétrachlorcéthane 
1271 

4 
300 

2000 

1,1,1 
trichloroéthane 

1284 
4 

300 
1000 

1,1,2 
trichloroéthane 

1285 
4 

300 
2000 

lorure 
de 

vinyle 
1753 

4 
300 

500 

énaphtène 
1453 

4 
300 

500 

Dibutylétain cation 
na 

4 
300 

500 

Monobutylétain 
cation 

2542 
4 

300 
500 

Friphénylétain 
cation 

6372 
4 

300 
500 

D-chlorotoluène 
1602 

4 
300 

500 

8-chlorotoluène 
1601 

4 
300 

500 

4-chlorotoluène 
1600 

4 
300 

500 

D-nitrotoluène 
2613 

4 
300 

1000 

Nitrobenzène 
2614 

4 
300 

1000 

thoxylates 
de 

nonylphénols 
.S 

m
m
e
 

de 
: 

: 
2 

10 

NP1CE, 
6366 

      
  

  
 



  

  

  

  

  

          

Colonne A Colonne B 
substance Code Catégorie 

SANDRE | de Substance Flux journalier d'émission Flux journalier d'émission 

en g/jour en g/jour 
P20E) 6369 

Ethoxylates d'octylphénols 10 30 
somme de : 

(OP1OE, 6370 5 

(OP20E) 6371 

Diphényléthers bromés 

Somme de : 

(BDE47, 2919 

BDE 99, 2916 

BDE 100, 2915 4 2 5 

BDE 154, 2911 

BDE 153, 2912 

BDE 183, 2910 

BDE 209) 1815 

PCB 

somme de : 
(PCB 28, 1239 

PCB 52, 1241 2 

PCB 101, 1242 4 5 

PCB 118, 1243 

PCB 138, 1244 

PCB 153, 1245 

PCB 180) 1246 
  

Catégories de Substance 

  

ER 1 Substances Dangereuses Prioritaires issues de l’annexe 8 de l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié 
  

2 Substances Prioritaires issues de l’annexe 8 de l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié 
  

   3 Autres substances dangereuses priori 

      
ires issues de l’annexe 8 de l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié et issues de la liste I de la 

directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE 
  

  
 



 
 

Autres 
substances 

pertinentes 
issues 

de 
la 

liste 
II 

de 
la 

directive 
2006/11/CE 

(anciennement 
Directive 

76/464/CEÈE) 
et 

autres 
substances, 

non 

SDP 
ni 

SP, 
figurant 

à 
l’annexe 

de 
l’arrêté 

ministériel 
du 

20 
avril 

2005 
modifié 

(NQE), 
ou 

dans 
les 

tableaux 
D 

et 
E 

de 
la 

circulaire 
du 

07/05/07 

(
N
Q
E
 
provisoires 

indiquées 
N
Q
E
p
)
 
 
 

  
  

Autres 
substances 

mesurées 
dans 

le 
cadre 

de 
l’opération 

R
S
D
E
 
depuis 

2009 
  
 
 

 



Equipe: B1 
Fiche de suivi d'un rapport ICPE - VERIFICATION avant approbation et envoi en préfecture 

NB : l'original revient in fine pour classement dans le dossier de l'UT 
  

Etablissement : -- ommune : -BIACHE SAINT VAAST- 

  

  Adresse mail du responsable du site : 

Adresse mail du contact dans l'entreprise : --vanessa.glasson@rettigicc.com- 

Objet : -Actualisation des prescriptions de l'exploitation du site-- 

prioritaire : OÙH NON passage au CODERST : OUI NON 

sub-prioritaire! : OU NON 
passage à la CDNPS : OÙ} NON 

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

PJ à transmettre par le service risques : 4ettre-do-Guite— pl Quitre—— fiche « fait marquant»: OÙ NON 

Gireula Dates Observation (ou SO), initiales et visa "à 
tion ” V \ ru) 

: _ E Me 
Rédacteur dÿfo5 Ne Ju Lu flo 5 AN, a Fr 

= Supérieur © r GS 77 WP 
hiérarchique direct NE. N pe oo à. # 7 

- Autre agent HS 

—Chef-d'équipe-eu— #|B & D Malin : À una pu ä/r uen 1/6 A4 

coordinateur | {| de frapper AP de fo eutopolo À / 
OK pour approbation et trandmission empréfecture (non prioritaié) : OEUF NON 

Chef d'UT bo. 25] 14 ou rarépfssion au is risques (jrioritaire) FF où NON 

Chef Service Risques Des] ET 

DRA 

Chef DRA 

DRSPIIC 

Chef DRSPIIC 

Chef Service Risques       
  

l Ets sub-prioritaire = cf note DEL3S du 15 mai 2008. RRIS 17 

Pour ces dossiers, transmission directe possible pour les seuls rapports d'inspection Version du 17/01/2014 

 


